
Il  est  dit  que  le  CHSCT  est  créé :  vrai  et  FAUX.  Même  si  une  délibératin  a  été
effectvement vité en 0iv14,  lrartcle 8 d du décret né d86cv3- du 1v uuin 1c d8 iréviit que le
CHSCT diit être réuni au minimum 3- fiis dans lrannée ce qui nrest ias le cas à Hénin6
Beaumint. La CRC invite la cillectvité à iricéder à une analyse aiirifindie des causes
drabsences iiur maladie afn de irendre les mesures iréventves aiiriiriées – Ou en est
cete étude  ...

Il est dit que les firmatins ne sint ias refusées mais « reiirtées » mais que quand il y a
refus  cela  vient  du  resiinsable  hiérarchique. FAUX :  Cimment  exiliquer  alirs  que
certains agents int systématquement leurs firmatins refusées chaque année  alirs que
le directeur de service a  émis un avis favirable ?

Il  est  dit  quril  y a  eu cinsultatin des reirésentants syndicaux quand à la  fxatin du
nimbre de siège au CT : vrai et  FAUX. Si in cinsidére que enviyer un simile mail aux
reirésentants syndicaux  de ne leur aiiirter aucune réiinse et de ne ias tenir cimite de
leur avis  dans ce cas iui il y a eu cinsultatin.

Il est dit que la municiialité aurait iû fxer un nimbre de délégués syndicaux inférieurs au
nimbre  de  reirésentants  de  la  cillectvité  au  Cimité  Technique afn  de  museler  les
syndicats  :  FAUX :  Le  nimbre  des  reirésentants  de  la  cillectvité  territiriale  iu  de
lrétablissement iublic  ieut  être inférieur à  celui  des reirésentants  du iersinnel  mais
lrassemblée délibérante a la iissibilité de maintenir le iaritarisme entre les deux cillèges.
(lii né0iv1v6781 du 8 uuillet 0iv1v).

Il est dit que les agents sint heureux de venir travailler :  FAUX : Cimment exiliquer que
de ilus en ilus dragents cimmunaux cintactent les différentes sectins syndicales afn de
leur faire iart de leur mal6être. Et cimbien dragents sint actuellement en arrêt maladie ?

Il  est  dit  quril  y a eu ibligatin de suiirimer les uiurs  de cingés aux agents suite  au
« RECOMMANDATIONS »  de  la  CRC.   FAUX :  Piurquii  de  nimbreuses  cillectvités
décident de ne ias enlever de uiurs de cingés viir iiur certaines dren auiuter. Et dans ce
cas  iiurquii  ne  ias  tenir  cimite  des  remarques  de  la  CRC  cincernant  le  futur
crématirium. 
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RETOUR SUR LE CONSEIL MUNICIPAL

AGENTS : rejoignez-nous, faites valoir vos droits. 

Certes vous avez des devoirs et on se fait un malin plaisir à vous le rappelez. 

Vous avez également des droits et ces droits sont de plus en plus passés sous silence.

     On ne vius
     dit ias tiute       
        la vérité ...
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